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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1418/SG/TP/P  habilitant un ingénieur des Travaux 
publics l’Etat à constater certaines infractions à la réglementation 
de La circulation routière.
n° 1418/SG/TP/P

Ministère

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU PORT
Date  de  publ icat ion

12 septembre 1968

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1968
Date  du numéro

25 septembre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Gaston Coupois, ingénieur des Travaux publics de l’Etat en service à la Direction des Travaux publics du Territoire Français 

des Afars et des Issas est habilité à constater les infractions pour: — inobservation de la réglémentation sur la circulation 

routière dans la traversée des chantiers de travaux routiers : — dommages causés par des véhicules aux chaussées et à 

leurs annexes par suite du non-respect des règles de circulation. L’habilitation ainsi conférée à M. Coupois lui donne pouvoir 

de dresser procès-verbal et de délivrer des avertissements. Les procès-verbaux délivrés par M. Coupois seront adressés au 

Procureur de la République. La présente habilitation ne confère pas pouvoir à M. Coupois de percevoir les amendes forfaitaires. 

pour Contravention de simple police. M. Coupois prêtera serment, conformément à la loi.
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